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Province de Québec 
Municipalité du Canton de Roxton 
 
À une session ordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de Roxton, tenue 
le 7 juillet 2025 à 19h30 au lieu ordinaire de séances, conformément aux dispositions 
du Code municipal de la Province de Québec. 
 
À laquelle étaient présents : 
 
 Le maire : M. Stéphane Beauchemin 
 Les conseillers : M. Pascal Richard 
  M. Stéphane Martin 
  M. Stéphane Beauregard 
  M. François Gastonguay 
  M. Éric Beauregard 
  Conseiller siège 4 vacant 
 
Mme Caroline Choquette, directrice générale et greffière-trésorière est également 
présente. 
 
Tous formant quorum sous la présidence du maire. 
 

 
120-07-2025 1. Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par M. Éric Beauregard 
appuyé par M. Pascal Richard 
et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit adopté. 
 
Le varia reste ouvert pour l’ajout de points en cours de séance. 
 
 Adoptée 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Dépôt du rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier au 
31 décembre 2024; 

3. Questions de l’assemblée; 

4. Adoption des procès-verbaux des séances du 2 et du 17 juin 2025; 

5. Rapport de la directrice des travaux publics; 

6. Remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et de la 
route 139 (chemin d’Acton) – Mandat au laboratoire Englobe pour le 
contrôle des matériaux; 

7. Remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et de la 
route 139 (chemin d’Acton) – Traçabilité des sols contaminés excavés; 

8. Travaux dans une partie des branches 34 et 41 de la rivière Runnels – 
Demande de tolérance de M. Michel Daviau; 

9. Règlement légiférant les travaux dans l’emprise des chemins sur le 
territoire de la Municipalité du Canton de Roxton abrogeant le 
règlement 364-2024 – Adoption du règlement; 

10. Stabilisation de la berge de la rivière Noire – Surveillance des travaux; 

11. Stabilisation de la berge de la rivière Noire – Confirmation du mandat 
de M. Sylvain Goyette, agronome; 

12. Demande de la Municipalité de Béthanie – Partage de ressources; 

13. Rapport du Service d’inspection en bâtiments; 
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14. Rapport du Service d’inspection en bâtiments – Demande à la CPTAQ 
pour la propriété -ayant le matricule 8147-10-5273; 

15. Rémunération du personnel électoral; 

16. Lotissement du terrain sur le rang Ste-Geneviève - Autorisation de 
signature des plans cadastraux; 

17. Réaménagement de l’hôtel de ville – Approbation de la demande de 
paiement numéro 3; 

18. Accès au système de Gestion de l’application de la Loi sur les archives 
(GALA); 

19. Modification du calendrier des séances; 

20. Liste des comptes; 

21. Divers : 

21.1. Affichage d’une offre d’emploi pour le poste de commis 
comptable; 

21.2. Mandat pour la préparation d’un projet de règlement modifiant 
le chapitre 12 du règlement de zonage (conteneur); 

21.3. Achat de billets pour l’évènement de table champêtre de Les 
Trouvailles Gourmandes du Canton; 

22. Rapport des comités; 

23. Correspondance; 

24. Questions de l'assemblée; 

25. Levée de l’assemblée. 

 
2. Dépôt du rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier au 

31 décembre 2024 
 

Le rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier au 
31 décembre 2023 est déposé. Ce rapport est disponible sur le site internet de 
la municipalité. 

 
 
121-07-2025 4. Adoption des procès-verbaux des séances du 2 et du 17 juin 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance des 
procès-verbaux des séances du 2 et du 17 juin 2025; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
Appuyé par M. Stéphane Martin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les procès-verbaux tel que 
rédigé. 
 
 Adoptée 
 
 

122-07-2025 5. Rapport de la directrice des travaux publics 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du 
rapport de la directrice des travaux publics; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Stéphane Martin 
appuyé par M. Éric Beauregard 
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et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le rapport tel que rédigé et 
d’autoriser ce qui suit :  

 
- L’installation des steps et coulissots dans la station de pompage du chemin 

des Chalets (environ 3000 $); 
- Dégagement des routes (coupe de branches) à 115$/h sur les routes où c’est 

le plus nécessaire; 
- Débroussaillage des fossés par EPB (Philippe Berthelette) à 110$/h sur la 

moitié du territoire; 
- Achat d’une pompe à transmission pour remplacer la pompe brisée sur la 

niveleuse; 
 

 Adoptée 
 
 

123-07-2025 6. Remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et de la 
route 139 (chemin d’Acton) – Mandat au laboratoire Englobe pour le 
contrôle des matériaux 
 
Il est proposé par M. Pascal Richard 
Appuyé par M. Éric Beauregard 
Et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater Englobe pour effectuer le 
contrôle qualitatif des matériaux en chantier et en laboratoire lors des travaux 
de remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et de la route 
139 (chemin d’Acton). Que l’estimation des coûts s’élève à 7 295$. Que 
Mme Caroline Choquette soit autorisée à signer les documents à intervenir. 
 
 Adoptée 
 
 

124-07-2025 7. Remplacement du ponceau à l’intersection du Petit 11ème Rang et de la 
route 139 (chemin d’Acton) – Traçabilité des sols contaminés excavés 

 
Il est proposé par M. Stéphane Beauchemin 
Appuyé par M. Stéphane Martin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser Mme Caroline Choquette, 
directrice générale et greffière-trésorière, à mandater Englobe à titre de 
laboratoire pour la surveillance des travaux de gestion de déblais à des fins de 
traçabilité des sols s’il s’avère que des sols contaminés sont identifiés suite 
aux travaux de remplacement du ponceau dans le Petit 11ème Rang. 
L’estimation des coûts de ce mandat est évalué à 4 884.39$, toutefois le coût 
du mandat sera ajusté en fonction de la durée réelle des travaux. 
 
 Adoptée 

 
 
125-07-2025 8. Travaux dans une partie des branches 34 et 41 de la rivière Runnels – 

Demande de tolérance de M. Michel Daviau 
 

CONSIDÉRANT QU’en 2023 des travaux de nettoyage d’une partie du cours 
d’eau ont été effectués dans la Branche 41 de la rivière Runnels et que selon 
les données disponibles à ce moment, un ponceau d’un diamètre de 60 pouces 
a été installé sur le lot 5 357 050; 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2025 des travaux d’entretien des branches 34 et 41 
seront effectués et que d’après les calculs de l’ingénieur, le ponceau installé 
en 2023 sur le lot 5 357 050 devra être remplacé par un ponceau d’un diamètre 
de 84 pouces; 
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CONSIDÉRANT QUE M. Michel Daviau, propriétaire du lot 5 357 050, n’est 
pas d’accord de payer les frais pour le remplacement dudit ponceau puisqu’en 
2023 il a déjà payé 8 325$ pour le ponceau de 60 pouces; 
 
CONSIDÉRANT QU’avant 2023 le ponceau qui y était installé avait une 
dimension de 18 pouces et malgré cette dimension le chemin n’a jamais inondé 
ni endommagé; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis l’installation du ponceau de 60 pouces en 2023 
il y a eu des pluies diluviennes et le ponceau a fourni amplement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût d’achat d’un ponceau de 84 pouces est de 
15 436 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le diamètre du ponceau est calculé par l’ingénieur 
selon des données théoriques; 
 
CONSIDÉRANT QU’en pratique le ponceau d’un diamètre de 60 pouces 
devrait convenir; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Pascal Richard 
Appuyé par M. Stéphane Beauregard 
Et résolu à l’unanimité des conseillers de demander à la MRC d’Acton 
d’accepter que M. Daviau conserve le ponceau d’un diamètre de 60 pouces. 
Que la Municipalité du Canton de Roxton est disposée à accepter les risques 
liés à la conservation du ponceau de 60 pouces. 

 
   Adoptée 
 
 
126-07-2025 9. Règlement 376-2025 légiférant les travaux dans l’emprise des chemins sur 

le territoire de la Municipalité du Canton de Roxton abrogeant le 
règlement 364-2024 – Adoption du règlement 

 
ATTENDU QU’il est du devoir de la Municipalité d’exercer un contrôle des 
travaux qui s’effectuent dans l’emprise des chemins; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement abroge le règlement 364-2024 
légiférant les travaux dans l’emprise des chemins sur le territoire de la 
Municipalité du Canton de Roxton 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la 
séance tenue le 5 mai 2025 par M. Éric Beauregard; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé à la séance tenue le 
2 juin 2025 par M. Éric Beauregard; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
appuyé par M. Stéphane Martin 
et résolu à l'unanimité des conseillers que le présent règlement soit adopté et 
qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Préambule 
 
Le préambule du règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE 2 Définitions 
 
Les mots et expressions utilisés dans le présent règlement s’entendent dans 
leur sens habituel, sauf ceux qui suivent, qui doivent être entendus comme 
subséquemment définis, à moins que le contexte ne comporte un sens 
différent. 
 
Chemins : chemins publics ou privés, sauf ceux 

entretenus par le Ministère des Transports du 
Québec. 

 
Emprise du chemin :  le tout comprenant les fossés et la voie de 

circulation du chemin public ou privé. 
 

Emplacement résidentiel : emplacement où est situé toute construction 
autre qu’un véhicule servant ou destiné à être 
utilisée à abriter des personnes. 

 
Fossés : fossés latéraux destinés à canaliser les eaux de 

ruissellement qui proviennent de l’emprise de 
la rue ou des terrains en bordure selon la pente 
existante.  

 
Inspecteur : inspecteur municipal dûment nommé par le 

conseil municipal conformément à la Loi. 
 
Ponceaux : entrée donnant accès du chemin public à une 

propriété avec un tuyau recouvert de matériaux 
approprié tel qu’indiqué à l’article 11; 

 
ARTICLE 3 

 
Le présent règlement s’intitule : « Règlement numéro xxx-2024 légiférant les 
travaux dans l’emprise des chemins sur le territoire de la Municipalité du 
Canton de Roxton abrogeant le règlement 336-2020 ». 

 
ARTICLE 4  
 
Tout propriétaire qui désire exécuter des travaux dans l’emprise des chemins 
devra au préalable se prévaloir d’un permis émis par l’inspecteur municipal 
au coût de 10 $ payable à la Municipalité du Canton de Roxton. 
 
Le certificat d’autorisation doit être demandé par écrit et inclure les 
renseignements exigés à l’annexe A. 
 
Les travaux d’installation de ponceaux et/ou fermeture de fossés sont 
exécutés par le propriétaire à ses frais. 

 
ARTICLE 5 Ponceau d’entrée 

 
A. Tout propriétaire qui veut un nouvel accès du chemin municipal à sa 

propriété devra y installer un ponceau avec un tuyau en polyéthylène, en 
acier (TTOG), ou en béton armé d’un diamètre minimum de 18 pouces 
ou plus selon le débit d’eau de l’endroit et du profil du fossé de chemin. 
De plus, un drain de 4 pouces perforé et enrobé devra y être installé. 

B. Pour les accès à la propriété situés dans les endroits appelés points hauts 
ou séparation des eaux, un tuyau d’un diamètre minimum de 8 pouces 
perforé et enrobé est exigé. 

C. Les ponts d’entrée devront avoir une longueur de :  
 6 mètres dans la zone résidentielle 
 8 à 18 mètres dans la zone agricole ou dans le cas d’un commerce 
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D. Les extrémités des ponts d’entrée devront être biseautées avec un 
empierrement de grosseur 4 à 7 pouces. 

E. Les ponts d’entrée devront être construits afin de ne pas ralentir le débit 
d’eau maximum du fossé. 

 
ARTICLE 6 Fermeture de fossé 

 
A. La fermeture de fossé s’applique seulement aux emplacements 

résidentiels. 
B. Tout propriétaire qui désire fermer son fossé devant sa résidence devra y 

installer des tuyaux perforés et enrobés de la même grosseur que celui de 
son ponceau d’entrée à condition qu’il soit en bon état et d’un diamètre 
suffisant afin de ne pas ralentir le débit de l’eau. 

 
Ces ponceaux ou tuyaux seront recouverts de terre en laissant sur la surface 
du fossé remblayé une dénivellation afin de permettre aux eaux de surface 
du chemin de s’y écouler. Ces travaux devront être construits afin de ne 
pas ralentir le débit d’eau maximum du fossé. 
 
Des puisards (trou d’hommes) devront être installés à tous les 100 pieds 
avec un tuyau perforé recouvert de membrane géotextile. L’emplacement 
des puisards devra être approuvée par l’inspecteur municipal. 
 

ARTICLE 7 
 
L’entretien des installations définies aux articles 5 et 6 devient l’entière 
responsabilité du propriétaire riverain. 
 
Advenant qu’un problème au niveau de la route survienne à l’endroit des 
travaux exécutés par le propriétaire, la Municipalité se réserve le droit de 
retirer les ponceaux ou d’exiger que les travaux soient repris sous peine des 
dispositions prévues à l’article 10 du présent règlement. 
 
ARTICLE 8 
 
Toute personne qui agit en contravention au présent règlement commet une 
infraction. 
 
Lorsqu’une infraction au présent règlement est constatée, l’inspecteur 
municipal enverra à la personne concernée un avis écrit nécessaire pour l’en 
informer. 
 
S’il n’est pas tenu compte de cet avis dans les soixante douze (72) heures qui 
suivent la signification, la personne est passible d’une amende de 50,00 $ par 
jour. 
 
Nonobstant les paragraphes qui précèdent, la Municipalité du Canton de 
Roxton peut exercer tout autre recours pour faire observer les dispositions du 
présent règlement. 
 
ARTICLE 9 Travaux exécutés par la Municipalité 
 
A. Lorsque la municipalité exécute des travaux de nettoyage dans un fossé de 

chemin municipal, s’il est nécessaire d’abaisser ou d’élever un ponceau 
d’entrée déjà conforme aux règlements en vigueur les frais sont à la charge 
de celle-ci.  

 
Toutefois, si le ponceau : 

 
 n’est pas en polyéthylène, en acier (TTOG) ou en béton armé; 

et/ou 
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 n’est pas en bon état; 
et/ou 

 n’est pas d’un diamètre suffisant pour le débit d’eau; 
 

Le propriétaire devra fournir un ponceau d’un diamètre de 18 pouces ou plus 
selon le débit d’eau de l’endroit et du profil du fossé de chemin, tel qu’exigé 
par l’inspecteur municipal. 
 
Dans les deux situations, le remblai et le gravier enlevé pour le déplacement 
sont réutilisés pour l’installation.  
 
Dans tous les cas, la municipalité remet la surface carrossable du ponceau 
d’entrée dans le même état qu’avant les travaux (gravier ou asphalte). 
 
La Municipalité effectuera les travaux selon les règles de l’art et n’offre en 
aucun cas une garantie sur le ou les ponceaux ainsi que les travaux. 
 
Toute amélioration de cette surface carrossable est à la charge de l’utilisateur. 
 
À son choix le propriétaire peut faire effectuer lui-même les travaux à ses frais 
avec l’obtention d’un permis et la supervision de l’inspecteur municipal. 

 
B. Lorsqu’un citoyen désire avoir une entrée supplémentaire, l’installation 

ainsi que le tuyau sont à ses frais; 
C. Lorsqu’un ponceau est brisé et qu’il empêche l’égouttement normal des 

fossés, son remplacement est au frais du propriétaire; 
D. Lorsque le débit d’eau augmente et qu’un tuyau de diamètre plus grand 

que 18 pouces est nécessaire, la municipalité le remplace à ses frais par un 
nouveau de diamètre approprié. Le tout en conformité avec l’article 5 de 
ce présent règlement; 

 
ARTICLE 10 
 
Toutes dispositions antérieures contenues dans toutes résolutions ou tous 
règlements municipaux incompatibles ou contraires au présent règlement sont 
abrogées. 
 
ARTICLE 11 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté au Canton de Roxton, le 7 juillet 2025 
 

 
 

    
Stéphane Beauchemin  Caroline Choquette 
Maire  Directrice générale et  
  greffière-trésorière 

 
 
127-07-2025 10. Stabilisation de la berge de la rivière Noire – Surveillance des travaux 
 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de stabilisation de la berge de la rivière 
Noire dans le Petit 11ème Rang secteur 1556 débuteront sous peu; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Direction de l’ingénierie et infrastructure de la FQM 
a dressé une offre de services professionnels pour les honoraires en 
surveillance des travaux; 
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CONSIDÉRANT QUE l’offre proposée est basée sur une estimation la plus 
exacte possible du temps requis pour réaliser les étapes suivantes :  
 

 Prendre connaissance des données pertinentes; 
 Valider avec le responsable des travaux publics les aspects techniques 

utiles; 
 Préparation du mandat de contrôle qualitatif; 
 Effectuer la surveillance terrain complète pendant l’ensemble des 

travaux; 
 Planifier les réunions ou visites de chantier et rédiger les comptes-

rendus; 
 Effectuer la surveillance bureau et répondre aux questions de 

l’entrepreneur; 
 Rédiger et recommander les demandes de paiements; 
 Préparer les certificats d’acceptation provisoire et finale. 

 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
Appuyé par M. Pascal Richard 
Et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de service de la 
Direction de l’ingénierie et infrastructures de la FQM au montant estimé de 
68 500 $. Que l’offre de services fasse partie intégrante de la présente 
résolution comme-ci au long transcrit. 
 

 
   Adoptée 
 
 
128-07-2025 11. Stabilisation de la berge de la rivière Noire – Confirmation du mandat de 

M. Sylvain Goyette, agronome 
 

Il est proposé par M. Stéphane Beauregard 
Appuyé par M. Stéphane Martin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers de confirmer le mandat de surveillance 
agronomique qui avait été confié à M. Sylvain Goyette, agronome le 
2 octobre 2023 par la résolution 160-10-2023. Le tarif horaire de 125$/heure 
plus les frais étant maintenu. 
 
 Adoptée 
 
 

129-07-2025 13. Rapport du Service d’inspection en bâtiments 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du 
rapport du Service d’inspection en bâtiments; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Stéphane Martin 
appuyé par M. Éric Beauregard 
et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le rapport du Service 
d’inspection en bâtiments tel que présenté. 
 
 Adoptée 
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130-07-2025 14.  Rapport du Service d’inspection en bâtiments – Demande à la CPTAQ 

pour la propriété -ayant le matricule 8147-10-5273 
 

CONSIDÉRANT QUE la demanderesse, Mme Safia Barrou propriétaire de 
Au Gîte des oies inc. (lot 3 842 584) souhaite obtenir une autorisation pour 
l’utilisation non agricole d’une superficie de 75 m2  sur la propriété visée; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette superficie correspond aux trois sites de prêt-à-
camper, lesquels étaient partiellement visés par la plus récente modification 
réglementaire du règlement de zonage portant sur l’agrotourisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon les informations fournies, aucune nouvelle 
installation sanitaire ne serait requise puisque les usagers auraient accès aux 
services existants du gîte touristique, préalablement autorisé dans le cadre du 
dossier no. 413663; 
 
CONSIDÉRANT QUE la propriétaire indique que le projet vise à mettre en 
valeur les produits de la ferme, ainsi que ceux d’autres entreprises locales, tout 
en contribuant à la dynamisation du tourisme rural. Elle précise également que 
cette initiative serait sans impact négatif sur les usages agricoles existant sur 
la propriété; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Pascal Richard 
Appuyé par M. Stéphane Martin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers que la municipalité du Canton de 
Roxton appuie la demande d’autorisation déposée à la CPTAQ telle 
qu’expliquée ci-dessus. 
 
 Adoptée 

 
 
131-07-2025 15. Rémunération du personnel électoral 
 

CONSIDÉRANT QUE le 2 novembre prochain se tiendront les élections 
municipales ;   

CONSIDÉRANT QUE du personnel électoral sera engagé pour travailler le 
jour du scrutin ainsi que le jour du vote par anticipation ;   
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 
rémunération payable lors d’élections municipales pour 2025 parue dans la 
gazette officielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont le pouvoir de modifier la 
rémunération du personnel électoral à la hausse; 
 

PAR CONSÉQUENT,   
Il est proposé par M. Éric Beauregard   
appuyé par M. Stéphane Beauregard 
et résolu à l’unanimité des conseillers ce qui suit :  
 
La rémunération du personnel électoral sera versée conformément au 
Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors d’élections et de 
référendums municipaux sauf pour les postes suivants dont la rémunération a 
été fixée à :  
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Rémunération du personnel affecté au scrutin (taux horaire) 
 Fixé par règlement Taux adopté par le 

conseil 
Scrutatrice ou scrutateur 20.13$ 20.13$ 
Secrétaire du bureau de 
vote 

19.32$ 20.13$ 

PRIMO 20.13$ 20.13$ 
Président table vérification 16.10$ 20.13$ 

 
 

Qu’une compensation de 50$ sera remise aux substituts pour la journée du 
scrutin ; 
 
Que les membres du conseil autorisent toute personne qui cumule plus d’un 
poste à recevoir la rémunération pour chacun des postes qu’il occupe ; 
 
Que les membres du conseil autorisent la dépense pour le service d’un 
buffet pour le personnel électoral lors de la journée du scrutin et du vote par 
anticipation.   

 
  Adoptée 

 
 
132-07-2025 16. Lotissement du terrain sur le rang Ste-Geneviève - Autorisation de 

signature des plans cadastraux 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a entrepris une démarche de 
lotissement de deux lots lui appartenant sur le rang Ste-Geneviève; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
appuyé par M. Stéphane Martin 
et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser Mme Caroline Choquette, 
directrice générale et greffière-trésorière, à signer les plans cadastraux. 
 

 
  Adoptée 
 
 
133-07-2025 17. Réaménagement de l’hôtel de ville – Approbation de la demande de 

paiement numéro 3 
 

CONSIDÉRANT QUE Dacéli a présenté la demande de paiement numéro 3 
au montant de 276 841.22 $; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Pascal Richard 
appuyé par M. Stéphane Martin 
et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le paiement de la demande 
de paiement numéro 3 conditionnellement à ce le paiement respecte les 
quittances à recevoir. 

 
 Adoptée 
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134-07-2025 18. Accès au système de Gestion de l’application de la Loi sur les archives 

(GALA) 
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. 
A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents ; 
 
ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, conformément 
au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec (BAnQ) son calendrier de conservation et toute 
modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative aux 
documents destinés à être conservés de manière permanente ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Roxton est un organisme 
public visé au paragraphe 4 de l’annexe de cette loi ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Roxton désire utiliser le 
système Gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) pour 
l’élaboration et la soumission de ses règles de conservation;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Roxton n’a pas de règlement 
de délégation de pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas 
la matière de la présente résolution ; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
appuyé par M. Stéphane Martin 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser Mme Caroline Choquette, 
directrice générale et greffière-trésorière, à signer le calendrier de conservation 
et toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative 
aux documents destinés à être conservés de manière permanente, et à 
soumettre ce calendrier ou cette modification à l’approbation de Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec 
 
 Adoptée 

 
 
135-07-2025 19. Modification du calendrier des séances 
 

Il est proposé par M. Pascal Richard 
Appuyé par M. Stéphane Beauregard 
Et résolu à l’unanimité des conseillers de modifier la date de la réunion du 
mois d’août prévue au calendrier des séances pour le 11 août 2025.  

 
 Adoptée 

 
 
136-07-2025 20. Liste des comptes 

 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
appuyé par M. Stéphane Beauregard 
et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la liste des comptes à payer 
totalisant 246 317.46 $ et que ceux qui sont payés avant ce jour soient ratifiés. 
 
 Adoptée 
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Je, Caroline Choquette, greffière-trésorière, certifie que la Municipalité du 
Canton de Roxton dispose des fonds nécessaires au paiement de ces comptes 
prévus au budget. 
 
_____________________________________ 

 
 
137-07-2025 21.1. Affichage d’une offre d’emploi pour le poste de commis de bureau 
 

CONSIDÉRANT QUE Mme Stéphanie Ménard nous a avisé qu’elle quitte 
son emploi le 4 septembre prochain; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
Il est proposé par M. Stéphane Beauregard 
Appuyé par M. Stéphane Martin 
Et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser l’affichage d’une offre 
d’emploi pour le poste de commis de bureau à raison d’environ 20 heures 
par semaine. Le salaire sera fixé selon l’expérience. 
 
 Adoptée 

 
 
138-07-2025 21.2 Mandat pour la préparation d’un projet de règlement modifiant le 

chapitre 12 du règlement de zonage (conteneur) 

 
Il est proposé par M. Éric Beauregard 
Appuyé par M. Stéphane Beauregard 
Et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater M. Serge Dupont, 
directeur du Service de l’aménagement de la MRC d’Acton, pour la 
rédaction d’un projet de règlement modifiant le règlement zonage 181-2003, 
plus précisément l’article 12.2.2.1 afin de retirer l’obligation que le 
conteneur soit de couleur blanche et prévoir que la couleur des conteneurs 
puisse être agencée à la couleur des bâtiments environnants. 

 
 Adoptée 

 
 
139-07-2025 21.3 Achat de billets pour l’évènement de table champêtre de Les Trouvailles 

Gourmandes du Canton 

 
Il est proposé par M. Stéphane Beauregard 
Appuyé par M. Stéphane Martin  
Et résolu à l’unanimité des conseillers d’acheter deux billets pour le souper 
champêtre de Les Trouvailles gourmandes du Canton au coût total de 500$.  
 
 Adoptée 

 
 
 23. Correspondance 

 
Les élus ont pris connaissance de la correspondance transmise. 
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140-07-2025 25. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par M. Pascal Richard 
appuyé par M. Éric Beauregard 
et résolu à l’unanimité des conseillers que l’assemblée soit levée à 21 h 12. 

 
  Adoptée 
 
 
 

    
Stéphane Beauchemin  Caroline Choquette 
Maire  Directrice générale et 

   greffière-trésorière 
 

 
 
Je, Stéphane Beauchemin, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du code municipal. 
 
 
 
 
____________________________ 
 


